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Monsieur le Procureur de la République
Tribunal de Grande Instance de Bobigny

173, avenue Paul Vaillant Couturier
93008 BOBIGNY Cedex

Objet : dépôt de plainte 

Je soussigné                                        , demeurant à                                                                         exerçant
la profession de                                                    , ai l'honneur de porter plainte entre vos mains contre le
président de la SEMISO et le président de Saint Ouen Habitat Publique.

J’ai était informé fortuitement que des donnés informatiques me concernant étaient en possession des
organismes SEMISO et Saint Ouen Habitat Publique.

Pour l’un des deux organismes, je n’ai pas était informé de la constitution d’un fichier me concernant,
les  données  sont  très  personnelles,  il  s’agit  de  ma  composition  familiale,  de  mes  revenu  et  même
d’informations bancaires me concernant.

Sur le site de la CNIL, il y a les informations suivantes :

L’information des personnes : Le responsable d’un fichier doit permettre aux personnes concernées par
des informations qu’il détient d'exercer pleinement leurs droits. Pour cela, il doit leur communiquer : son
identité, la finalité de son traitement, le caractère obligatoire ou facultatif des réponses, les destinataires
des  informations,  l’existence  de  droits,  les  transmissions  envisagées.  Le refus  ou l'entrave au bon
exercice des droits des personnes est puni de 1500 € par infraction constatée et 3 000 € en cas de
récidive.  
art. 131-13 du code pénal Décret n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 

L'autorisation de la CNIL :  Les traitements informatiques de données personnelles qui présentent des
risques particuliers d’atteinte aux droits et aux libertés doivent, avant leur mise en oeuvre, être soumis à
l'autorisation de la CNIL. Le non-accomplissement des formalités auprès de la CNIL est sanctionné
de 5 ans d'emprisonnement et 300 000€ d'amende. art. 226-16 du code pénal

Dans ces conditions, je vous saurais gré d'enregistrer ma plainte afin de donner à cette affaire sa suite 
légale et de faire valoir mes droits. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Procureur l’assurance de mes sincères salutations.

Toutes les lettres doivent être adressées en recommandé avec accusé de réception

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006417259&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20090602
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/3043-formules-de-politesse
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1BCAC1CBD603B2211D5F79EB26752851.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006417958&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20090620
http://www.cnil.fr/documentation/textes-fondateurs/textes-dapplication/titre-viii/chapitre/#c523
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